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3-1 UNE POPULATION EN MUTATION  
 

3-1-1 Une baisse de la population déjà engagée 
 
De l’explosion démographique à un tassement du nombre d’habitant 
 
Toutes les étapes de développement de la ville sont fortement liées à son évolution 
démographique, qu'elle se transforme afin accueillir une population nouvelle, ou bien que son 
développement même (économie, services, logements, culture..) engage les populations 
nouvelles à venir s'y installer 

 
Tableau d’évolution de la population de Caen (1793-2006) 

1793 1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851 

34 805 30 923 36 231 36 644 39 140 41 310 43 079 44 087 45 280 
         

1856 1861 1866 1872 1876 1881 1886 1891 1896 

41 394 43 740 41 564 41 210 41 181 41 508 43 809 45 201 45 380 
         

1901 1906 1911 1921 1926 1931 1936 

44 794 44 442 46 934 53 743 54 128 57 528 61 334 
       

 
1946 1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 

51 445 67 851 91 336 110 262 119 640 114 068 112 846 113 987 110 399 
 
Le XVIII° siècle voit un lent accroissement de la population, la ville gagnant 8 211 habitants 
entre 1806 et 1906. Mais ce n’est qu’à partir de 1906 que la population augmente fortement, 
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alors que la ville se modernise et s’industrialise de plus en plus. Entre 1906 et 1936, la ville 
gagne 16 882 habitants, soit une augmentation de 38% de sa population en seulement 30 ans. 
En 1946, la population est retombée à 51 445 habitants. Durant les trente glorieuses, la 
population de la ville explose pour atteindre 119 640 habitants en 1975 (soit une 
augmentation de 132% de sa population à nouveau en seulement 30 ans). 
Alors que la ville connaît ses premières difficultés économiques et que l’essor démographique 
s’essouffle dans toute la France, la population diminue à 114 068 habitants. En 1999, la 
population se stabilise autour de 114 000 habitants. 
Mais entre  1999 et 2006, la ville perd 4 634 habitants alors que le nombre de logements 
continue de progresser. Ce phénomène se confirme au-delà de 2006 puisque la 
population passe de 110 399 habitants en 2006 à 109 630 habitants en 2007. 
Pour comprendre ce phénomène, il est nécessaire de raisonner à l’échelle de l’agglomération 
de Caen (soit 143 communes regroupées aujourd’hui au sein de Caen-Métropole). 
 
Une dynamique de croissance périphérique 
 
Au 1er janvier 2006, 671 351 personnes habitent dans le département du Calvados, soit 46% 
de la population régionale. Au sein du Calvados, l’aire de Caen-Métropole concentre 333 504 
habitants dont 110 399 au sein de la ville centre, soit respectivement 49,7% et 16,4% de la 
population du département. 
Ce poids démographique a été en se renforçant tout au long du XX° siècle. La croissance de la 
population s’est concentrée sur la ville de Caen et son agglomération, pour en arriver 
aujourd’hui à représenter presque la moitié des habitants du Calvados. 

Dans un premier temps, jusqu’aux années 1950, cette croissance de la population s’est avant 
tout effectuée dans la ville de Caen. L’émergence de l’agglomération au début des années 60, 
liée à la politique de rééquilibrage des pôles urbains menée par l’Etat pour pallier les effets de 
la concentration parisienne, puis une périurbanisation proche (5 - 20 km) dans les années 70 et 
80, entraîne une importante croissance de la population dans la périphérie de Caen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CaenCaen
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En 1990, Caen-Métropole compte 301 956 habitants contre 112 846 pour Caen (37,4% des 
habitants de Caen-Métropole). Mais de 1990 à 2006, la métropole connaît une croissance de 
10,4%, la ville de Caen voit sa population diminuer de 2,2%. En conséquence, le poids 
démographique de Caen au sein de son agglomération diminue, passe à 35,3% en 1999 à 
33,1% en 2006. 
Le territoire de Caen-Métropole présente une très forte périurbanisation. Parmi les 50 plus 
importantes aires urbaines de France, elle est parmi les seules, avec Rennes et Amiens, dans 
laquelle le poids démographique de l’espace périurbain (168 000 habitants) en 1999 était plus 
important que celui de la ville-centre (117 000) et celui de la banlieue agglomérée (85 000). 

 

Lorsqu’on analyse l’évolution récente au niveau de 
l’aire urbaine de Caen, entre 1999 et 2005, le 
périurbain proche et éloigné (respectivement + 1,29% 
et +1,13%) s’est renforcé par rapport à la couronne 
urbaine (+ 0,25%) et à la ville-centre (–0,80%). 
 
 
La métropole caennaise garde son dynamisme et sa 
population progresse toujours, mais désormais la 
dynamique de croissance s’est déplacée de la ville 
centre à la périphérie.  
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Un solde naturel positif ne compensant pas les départs des habitants 
 

 
 
La baisse de population observée sur la période 1975-1990 est due à un solde migratoire 
largement déficitaire et notamment entre 1975 et 1982 avec 14780 départs de plus que 
d’arrivées. Cette période correspond à une époque de difficultés économiques pour la ville, 
avec la fermeture de certaines industries. 
 
Entre 1990 et 1999, le solde naturel est redevenu supérieur au solde migratoire ce qui a 
entraîné une légère hausse de la population sur cette période. En revanche, entre 1999 et 2006, 
le solde naturel ne connaît qu’une progression de 0,4%, alors que le déficit du solde 
migratoire s’accentue à – 0,9%. 
 
Une ville de moins de 100 000 habitants d’ici 20 ans ? 
 
La baisse de 1999-2006 est inquiétante car elle est témoigne certes des problématiques 
récentes de vieillissement, de décohabitation des habitants, mais aussi d'une baisse 
d’attractivité de la ville, liée notamment à la faiblesse de l'offre de logement. 
 
Si l’évolution de la population se poursuit sur les mêmes bases qu’entre 1999 et 2006, le 
nombre d’habitant de Caen passera sous les 100 000 en 2034, comme l'illustre cette projection 
mathématique. 
 
Projection de l'évolution de la population de Caen sur les bases de la période 1999-2006 

Année 1999 2006 2013 2020 2027 2034 

Population 114007 110399 106905 103522 100246 97073 
Source : INSEE RP1999 RP2006 ; projection AG.B.F./Urban concept 
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3-1-2 Une offre insuffisante pour les familles 
 
 
Une surreprésentation des jeunes adultes au détriment des familles 
 
La population de Caen a une structure relativement différente de la population de la France 
métropolitaine. 
 
On y trouve moins d’enfants de 0 à 14 ans (13,6%  pour Caen contre 18.3% en France).  
 
Par contre, on y trouve plus de jeunes adultes (de 15 à 29 ans) que la moyenne française 
(32,5% contre 19%). 
 
Ce poids important est dû d’une part à une nombreuse population étudiante à Caen 
(l’Université de Caen accueille 24 000 étudiants, dont une bonne part vit dans la ville) mais 
aussi au moindre poids démographique de la population de la strate d'âge juste au dessus 
(familles avec enfants par exemple) : à Caen, la part des 30-44 ans est de 17,96% et la part des 
45-59 ans est de 16,22%. C’est environ 3% de moins que la moyenne nationale 
 

Les éléments marquants sont la surreprésentation des 15-29 ans au détriment des tranches 
d’âge entre 30-74 ans et des plus jeunes (de 0 à 14 ans). Cela reflète la faible représentation 
des familles avec enfant à Caen. 

 
 

Répartition de la population par âge en 2006 Source : INSEE, RP2006 exploitations principales 

 

 

Caen 2006 
Age 

Nombre % 

0 à 14 ans 14 959 13,59% 

15 à 29 
ans 

35 853 32,56% 

30 à 44 
ans 

19 775 17,96% 

45 à 59 
ans 

17 857 16,22% 

60 à 74 
ans 

11 832 10,75% 

75 à 99 
ans 

8 935 8,12% 

90 ans ou 
plus 

886 0,80% 

Total 110 097 100,00% 

France 2006 
Age 

Nombre % 

0 à 14 ans 11 249 984 18,32% 

15 à 29 
ans 

11 685 280 19,03% 

30 à 44 
ans 

12 879 540 20,98% 

45 à 59 
ans 

12 463 079 20,30% 

60 à 74 
ans 

7 997 621 13,03% 

75 à 99 
ans 

4 644 635 7,56% 

90 ans ou 
plus 

479 474 0,78% 

Total 61 399 613 100,00% 
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Un desserrement important des ménages 
 
Entre 1999 et 2006, la population a diminuée de 2,8% alors que le nombre de ménage augmenté de 
4,5%. On assiste à un desserrement des ménages, c'est-à-dire que le nombre de personnes par 
ménage diminue. En 1999, il y a 2 personnes par ménage. En 2006, il n'y a plus que de 1,8 personne 
par ménage. 
 

nombre de ménages 
1999 2006 

Population des ménages 
types de ménages 

Nombre % Nombre % évolution 

1999 2006 évolution 

Ménages d'une personne 25 781 47,5% 29 396 51,8% 14,0% 25781 29396 14,0% 
Autres ménages sans 

famille 
1 920 3,5% 2 070 3,6% 7,8% 

4142 4976 20,1% 
Couple sans enfant 11 343 20,9% 11 900 21,0% 4,9% 23399 24261 3,7% 
Couple avec enfant 10 210 18,8% 8 528 15,0% -16,5% 40338 32502 -19,4% 

famille monoparentale 5 067 9,3% 4 874 8,6% -3,8% 13545 13079 -3,4% 
Total des ménages 54 321 100,0% 56769 100,0% 4,5% 107205 104184 -2,8% 

Source : INSEE, RP 1999 et  RP2006 exploitations principales 

 
En 1999, la part des ménages d’une personne représente 47,5% des ménages. En 2006, les ménages 
d’une personne sont majoritaires, avec 51,8%.  
 
Le  nombre de  ménages  avec des enfants (couple avec enfant et famille monoparentale) passe de 
15 277 ménages en 1999, soit 28,1% des ménages, à 13 402 ménages en 2006, soit 23,6% des 
ménages. Ainsi, depuis 10 ans, Caen gagne exclusivement des ménages sans personne à charge 
(personnes seules, jeunes couples sans enfant, actifs de 50-60 ans dont les enfants ont quitté le 
foyer) et perd des habitants pour toutes les autres catégories de ménages : la ville se révèle 
insuffisamment attractive pour les familles. 
 
Cette composition des ménages reflète la composition par âge de la population, avec une part 
relativement faible des 30-59 ans, celle qui représente l’essentiel des ménages avec enfants. 
 

Réalisation : AGBF/UC, 2009 

Source : INSEE, RP 1999 et  RP2006 exploitations principales 
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Source INSEE, exploitation Mensia Conseil pour le Projet de Ville 

 
Une évolution de la population conforme à l’évolution de la France métropolitaine 
 

Entre 1999 et 2006, le poids de tous les groupes d’âge a diminué, à l’exception des 45-59 ans et des 
plus de 75 ans. De ce point de vue, l’évolution de la population est conforme à la moyenne 
française. 

 

Comme la plupart des villes françaises et en 
particulier les villes normandes de Rouen et du 
Havre, Caen doit faire face à l’augmentation des 
plus de 75 ans, et aux besoins spécifiques de cette 
population. De plus, la hausse de la tranche des 45-
59 présage une nouvelle structure de la population 
d’ici 20 ans, avec une part importante de personnes 
âgées. Comme dans toute la France, on se dirige 
vers un net vieillissement de la population. 

La reconquête de familles pour la ville de Caen, est 
donc bien une condition essentielle du retour à 
l'augmentation de la part des 30/59 ans et des 
moins de 15 ans.  

 

CAEN 

PAC : Personne A Charge 

LE HAVRE 

ROUEN 
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3-1-3 La structure par Professions et Catégories 
Socioprofessionnelles ( PCS ) de la population : une relative 
mixité 
 
Une part croissante des PCS à hauts revenus 
 
De 1999 à 2006, la population active a légèrement augmenté à Caen, passant de 48 251 à 50 050 
personnes. Néanmoins selon les Professions et Catégories Socioprofessionnelles la situation est très 
différente. Afin de repérer les évolutions spécifiques à Caen, nous avons comparé à l’évolution sur 
la France métropolitaine et sur l’autre ville normande comparable, Rouen qui compte environ le 
même nombre d’habitants. 
 
Population active de 15 à 64 ans par catégorie socioprofessionnelle à Caen  

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants,           

chefs 
d’entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Total 

Caen 

1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 

Données en 
valeur absolue 77 20 2109 1832 8027 8983 12449 13575 14604 15412 9829 9564 48521 50050 

Données en 
pourcentage 0,2% 0,0% 4,3% 3,7% 16,5% 17,9% 25,7% 27,1% 30,1% 30,8% 20,3% 19,1% 100,0% 100,0% 

évolution 1999-
2006 -74,0% -13,1% 11,9% 9,0% 5,5% -2,7% 3,2% 

Source : INSEE, RP 1999 RP2006 exploitations principales 
 
Population active de 15 à 64 ans par catégorie socioprofessionnelle à Rouen 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants,           

chefs 
d’entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Total 

Rouen 

1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 

Données en 
valeur absolue 27 25 2413 2076 8590 11199 13420 15631 14734 14471 9063 8005 49490 52252 

Données en 
pourcentage 0,1% 0,0% 4,9% 4,0% 17,4% 21,4% 27,1% 29,9% 29,8% 27,7% 18,3% 15,3% 100,0% 100,0% 

évolution 
1999-2006 -7,4% -14,0% 30,4% 16,5% -1,8% -11,7% 5,6% 

Source : INSEE, RP1999 RP2006 exploitations principales 
 
Population active de 15 à 64 ans par catégorie socioprofessionnelle au Havre 
 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
d’entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires Employés Ouvriers Total 

Le Havre 

1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 1999 2006 

Données en 
valeur absolue 32 48 3392 2442 6338 7574 16904 17795 26828 26976 24171 22943 80519 79612 

Données en 
pourcentage 0,0% 0,1% 4,2% 3,1% 7,9% 9,5% 21,0% 22,4% 33,3% 33,9% 30,0% 28,8% 100,0% 100,0% 

évolution           
1999-2006 50,0% -28,0% 19,5% 5,3% 0,6% -5,1% -1,1% 

Source : INSEE, RP 1999 RP2006 exploitations principales 



 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

11 

De 1999 à 2006, la population active a légèrement augmenté à Caen, passant de 48 251 à 50 050 
personnes, soit 3,2% en plus.  
 

- Les agriculteurs exploitants qui représentaient déjà une très faible part de la population 
caenaise en 1999, sont nettement moins nombreux en 2006, passant de 77 à 20. Ceci s'explique 
aisément par l'évolution du foncier de la ville. A l'origine déjà peu nombreuses, les emprises 
agricoles on été en partie urbanisées à l'occasion d'importantes opération d'ensembles comme les 
ZAC Folie-Couvrechef, Beaulieu. La ville du Havre voit le nombre d’agriculteur exploitants 
augmenté, mais tout en restant à un faible niveau (moins de 50 exploitants). 

 
- Le nombre d’artisans, commerçants et chefs d’entreprises diminue de 13,1% à Caen, de 

14% à Rouen et de 28% au Havre. C’est le même phénomène que l’on retrouve dans toute la France 
(baisse de 3,9%) mais qui est largement amplifié dans les grandes villes. 

 
- La ville de Caen conserve une part importante d’ouvriers  (19,1% des actifs en 2006) et 

d’employés (30,8% des actifs en 2006). En termes d'évolution, le nombre d’employé augmente de 
5,5% et le nombre d’ouvrier se maintient (seulement moins 2,7%).  À Rouen, ces deux catégories 
représentent une part moins importante de la population active et sont nettement en recul (de 1999 à 
2006 moins 1,8% d’employés en moins et surtout moins 11,7% d’ouvriers). Au Havre où ces deux 
catégories représente une part plus importante de la population active (plus de 60%), le nombre 
d’ouvriers diminue et le nombre d’employés reste stable.  
 

- Les PCS supérieures (PCS+) disposant d’un pouvoir d’achat plus élevé que la 
moyenne sont largement représenté à Caen. Si la ville compte 45% de sa population  en 
catégorie « cadres et professions intellectuelles supérieures » et « professions intermédiaires », son 
augmentation entre 1999 et 2006 reste modérée : les « cadres et professions intellectuelles 
supérieures » et les  « professions intermédiaires » connaissent une croissance de respectivement 
+11,9% et +9%, contre +30,4% et +16,5% pour la ville de Rouen et +19,5% et +5,3% pour Le 
Havre. 
 
La structure de la population reflète ainsi une économie essentiellement tertiaire mais conservant 
des activités industrielles importantes. De ce fait, Caen conserve un nombre d’ouvriers important, 
même si la part d’employés est de plus en plus importante (30,8% en 2006), marquant, comme dans 
toutes les entités urbaines françaises, la tertiarisation croissante de l’économie. De ce point de vue, 
la situation de Caen est plus proche de celle de Rouen que du Havre. 
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Une répartition des PCS marquant une différence entre centre et périphérie 
Les données infra communales de 2006 n’étant pas disponible, l’analyse est basée sur le recensement 1999. Ces éléments n’évoluant que sur de très 
longues périodes, ou en cas de forte croissance de la population,  les données de 1999 restent significatives même si elles doivent être prises avec 
précaution. 

 
De façon classique, les PCS les plus élevés vivent en centre-ville et ce n'est qu'en s’éloignant de 
celui-ci, que l'on retrouve les PCS aux revenus plus faibles. En effet, les "artisans, commerçants et 
chefs d’entreprises", les "cadres et professions intellectuelles supérieures", et enfin les "professions 
intermédiaires"  se concentrent dans le quartier central « centre ancien », et dans les quartiers 
constitués principalement d’habitat individuel « Saint Jean », « Saint-Ouen », « Bas Venoix Prairie» 
et « Le Port ».  
 
En s’éloignant du centre-ville, on retrouve les PCS des employés et des ouvriers : au sud les 
quartiers de « La Guérinière », « La Grâce de Dieu », « Ste-Thérèse Demi Lune » et au nord ceux 
de « la Maladrerie St-Paul, du « Chemin Vert », de «la Folie Couvrechef » et de «la Pierre Heuzé » 
sont les quartiers principaux d’habitation pour ces PCS. Ce sont aussi dans ces quartiers que sont 
principalement situés les grands ensembles. 
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3-1-4 La structure par niveau de formation de la population 
 
Un niveau d’étude supérieur à la moyenne nationale 
 
La ville de Caen a un niveau d’éducation supérieur au reste du département et notamment 
concernant les diplômés du baccalauréat et du supérieur : 43,3% de sa population a un diplôme 
supérieur ou égal au baccalauréat contre seulement 37,5% sur l’ensemble de la France 
métropolitaine. Cela s’explique particulièrement par la présence du pôle universitaire composé de 
plus de 20 000 étudiants. On note également que 18% de la population possède un diplôme de 
niveau supérieur contre 11,6% en France. 
Source : INSEE, RP2006 exploitations principales 

 
Une corrélation entre la présence de  PCS +  et un niveau d’éducation élevé 
Les données infra communales de 2006 n’étant pas disponible, l’analyse est basée sur le recensement 1999. Ces éléments n’évoluant que sur de très 
longues périodes, ou en cas de forte croissance de la population,  les données de 1999 restent significatives même si elles doivent être prises avec 
précaution. 

 
 
On observe  une corrélation entre la présence de  PCS +  et un niveau d’éducation élevé. 
L’on retrouve plus d’individus diplômés dans les quartiers centraux et plus précisément dans le 
centre ancien, le quartier Saint-Jean, le quartier Bas-Venoix Prairie, le quartier Hastings ou encore 
la Vallée Verte. 
 
A l’opposé, les personnes sans diplômes ou ayant un diplôme inférieur au baccalauréat sont surtout 
concentrées à la périphérie de la ville notamment au sud-est dans les quartiers de la Grâce de Dieu 
et de la Guérinière, à l’Ouest de la ville (la Maladrerie St-Paul, Chemin Vert) et enfin à l’est dans 
une partie des quartiers de la Pierre Heuzé et Saint-Jean Eudes.  
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3-2 UNE VILLE CITOYENNE ET 
PARTICIPATIVE  
 
Le lien entre tous les habitants de Caen n’existe pas seulement parce qu’ils partagent le même 
territoire. Ce qui fait l’identité d’une ville c’est aussi l’implication de chacun dans la vie de la cité.  
 

3-2-1 Démocratie et administration locale 
 
L’organisation des élections 
 
Il s’organise à Caen en 23 sections de votes avec un bureau de vote pour chacune, répartie à travers 
la ville. 
Ces bureaux de vote servent pour toutes élections, qu’elles soient nationales ou locales. 
 
Pour les cantonales, le territoire de Caen est divisé en dix cantons, chaque canton élisant la personne 
amenée à le représenter au Conseil général. 
 
Caen est par ailleurs divisé en deux circonscriptions différentes pour les élections législatives.  
 
Les sections et les bureaux de vote de Caen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen -2007 



 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

17 

Les dix cantons recensés à Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen -2007 
 
 
Les circonscriptions des élections législatives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen -2007 
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La mairie et les citoyens : de la mairie de quartier au Pôle de Vie des quartiers 
 

La mairie de Caen est ouverte aux citoyens à l’Hôtel de Ville mais également au sein des quartiers, 
avec les "Mairies de Quartier", et depuis peu, l'émergence des "Pôles de Territorialisation". 
 
Dans le cadre de la création des  « Pôles de vie » les mairies de quartiers vont être remplacées peu à 
peu par de véritables «antennes décentralisées» de l’Hôtel de Ville. Ces pôles bénéficient d’équipes 
administratives et de compétences fortement renforcées, avec des horaires élargis, le tout afin 
d'assurer une meilleure qualité de services pour tous les habitants. 
 
Ces structures s'inscrivent dans la volonté de rendre l'administration plus proche des usagers, 
de faciliter les démarches, tout en renforçant la qualité du service rendu et en bénéficiant d'un 
accueil personnalisé. 
 

 
 

 
 
 
 

Les 4 "Pôles de Vie des Quartiers" de la ville de Caen 
Source : ville de Caen 
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Leurs missions : 
 
- Animer la démocratie de proximité (favoriser l'expression des citoyens et leur permettre de 
participer aux projets de la commune) 
- Piloter des projets de quartier (développement et renouvellement urbain) 
- Réagir rapidement aux dysfonctionnements signalés dans le quartier 
- Simplifier les démarches administratives des usagers 
- Dynamiser la vie sociale et culturelle du quartier (travail de réseau avec les partenaires à faire 
vivre ou à construire dans les quartiers non prioritaires, articulation avec les différents services de la 
ville, développement d'événements fondateurs d'identité sur le quartier tout en ouvrant sur la vie 
caennaise, …) 
- Assurer une veille et un diagnostic du quartier 
- Favoriser un accueil des différentes populations du quartier, en tenant compte des situations 
personnelles parfois difficile. 
- Assurer la cohérence de l'action des directions municipales sectorisées sur les différents territoires 
de la ville. 
 

Le 1er pôle de vie  mis en place et fonctionnant depuis décembre 2009 est "le pôle Claude Decaen – 
Rive droite " qui correspond  au sud du territoire. 
 
Par ailleurs, au sein des services de la ville, une direction chargée de la proximité, de la vie 
associative, du développement territorial et de la vie des quartiers, rattachée à la Direction 
Générale des Services, a été créée. 
 
Enfin, les services de la mairie de Caen sont également à disposition des citoyens via le site Internet 
de la ville (http://www.ville-caen.fr/). Le site est conçu dans le souci de rendre l'information 
accessible à tous les utilisateurs ainsi qu'à ceux présentant un handicap. 
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3-2-2 Vers une démocratie participative renforcée 
 
Une démarche nouvelle pour renforcer la démocratie participative : 
 
La ville de Caen cherche à renforcer la démocratie participative sur son territoire. Au-delà de 
l'existence d'un adjoint au maire et d'une direction en charge de la démocratie participative, ont étés 
organisés en novembre 2008 les états généraux de la démocratie de proximité. 
Plus de 450 personnes y ont participé, avec pour objectif de réfléchir au développement et à la 
forme qu’elle pouvait prendre. 
 
Une charte de la démocratie de proximité a ainsi vu le jour, jetant les principes d'organisation et de 
fonctionnement de la démocratie participative à Caen.  
 
 
Le Conseil de la vie associative 
Source : ville de Caen 
 

Le tissu associatif à Caen est très développé et représente une richesse pour la ville. Pour exploiter 
cette richesse et pour favoriser le dialogue entre les associations ainsi que la municipalité et 
l'échange entre les associations elles-mêmes, le conseil de la vie associative a été créé.  
C’est un lieu d'information, de débat, de propositions concernant la vie associative à Caen et les 
projets de la ville. Toute association qui développe des activités à Caen peut se porter candidate au 
Conseil de la vie associative, à hauteur d'une candidature par association, en précisant son domaine 
d'action et sa taille. 
 
Le Conseil de la vie associative se réunit en assemblée plénière environ deux fois par an. 
 
Des commissions thématiques permettent de travailler de manière plus régulière sur des sujets tels 
que le bénévolat, la maison des associations, la mutualisation, …  
 
 
Les Conseils de quartiers 
Source : ville de Caen 

Ce sont des lieux d'information, de débat, de propositions concernant la vie dans les quartiers à 
Caen et les projets de la ville, le Conseil de quartier est associé à l'élaboration à toutes les politiques 
de la Ville et aux projets intéressant le quartier. Il favorise le dialogue entre les habitants et la 
municipalité et l'échange entre les habitants eux-mêmes. 

Tout habitant de Caen peut se porter candidat au Conseil de quartier, sans condition d'âge ni de 
nationalité. 
Le Conseil de quartier est composé des habitants, collectifs, commerçants, organismes publics, 
partenaires du quartier ayant fait acte de candidature. 
 
Le Conseil de quartier se réunit en assemblée plénière environ trois fois par an. Des commissions 
thématiques  travaillent de  manière plus  régulière sur des sujets tels que les questions de 
proximité, la vie sociale, l'aménagement et le cadre de vie ( ex : commission PLU ). Des groupes de 
travail peuvent aussi être créés ad'hoc et rattachés aux commissions. 
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Les conseils de quartiers de Caen 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principes d'élaboration des Conseils de Quartiers: 
 

• Un redécoupage pour se rapprocher de l'espace vécu 
Pour que le Conseil de quartier ait un sens pour ses habitants, il faut se rapprocher des quartiers 
réels : ce seront désormais 9 Conseils de quartiers qui constitueront la ville et rythmeront son débat 
citoyen. 
  

• Des Conseils ouverts sur leur quartier et au delà 
Les Conseils de quartiers seront ouverts à tous les candidats. De plus, les réunions plénières des 
Conseils de quartiers seront désormais publiques et ouvertes à tous. 
  

• La promotion de la parité 
La composition du Bureau respecte l'exigence de parité homme-femme. 
  

• Un mandat de 2 ans 
Les conseillers de quartiers sont désignés pour une période de deux ans, à l'issue de laquelle il sera 
procédé à un renouvellement.  
 



 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

22 

Ces Conseils disposent de réelles possibilités d'action: 
• L'ordre du jour co-élaboré par les conseillers 

Parce que les Conseils de quartiers sont avant tout les outils d'expression des citoyens, tous les 
membres du Conseil de quartier pourront proposer d'inscrire un ou plusieurs sujets à l'ordre du jour 
de leurs réunions.  

• Des budgets participatifs 
Pour répondre à un besoin identifié du quartier et permettre sa valorisation, les conseils de quartiers 
pourront bénéficier de budgets participatifs.  

• Une réelle visibilité pour les travaux 
Chaque Conseil de quartier pourra fixer les modalités de communication de ses travaux à la 
population.  
 
Des conseillers de quartier avec les moyens de se former et de s'informer 

• Un bureau pour organiser les travaux du conseil 
Le Conseil de quartier met en place un bureau chargé de préparer et d'animer le Conseil de quartier. 
Les conseillers de quartiers peuvent donc organiser leurs travaux dans la durée et approfondir les 
échanges entre chaque réunion plénière. 

 • Des formations pour les conseillers 
Afin que chacun puisse disposer des mêmes clés de compréhension des débats et dossiers, des 
formations (aux procédures administratives, à la prise de parole en public, …) seront proposées aux 
membres des Conseils de quartiers. Une formation PLU s'est d'ailleurs tenue en novembre et 
décembre 2009 dans ce cadre. 

 • Des rencontres entre Conseils de quartiers 
Pour favoriser les échanges d'expérience, les réunions inter-quartiers seront encouragées. 
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3-3 UNE VILLE SOLIDAIRE  
 

3-3-1 Les territoires de la politique de la ville 
 
Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont les Zones Urbaines Sensibles (ZUS) et les 
quartiers qui leurs sont liés par des CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale). Le CUCS est un 
dispositif qui a succédé en en 2007 aux contrats de ville comme cadre de projet de territoire 
développé au bénéfice des quartiers fragilisés. 
 
Indicateurs clés pour les quartiers de la 'politique de la ville' de l'unité urbaine de CAEN et ceux qui leur sont liés par 
des contrats (CUCS) communs 

Zone 

Part 
de 
HLM 
2006 

Part des 
ménages 
de 6 
personnes 
et plus 
2006 

Taux 
d'activité 
des 25-65 
ans 2006 

Indicateur 
de 
chômage 
2006 

Part des 
employés et 
ouvriers 
dans les 
salariés 
2006 

Part des 18-
24 ans 
bénéficiaires 
de la CMUC 
2007 

Unité Urbaine de Caen 28,5  1,9 81,8 11,5 63,6 19,9 
La grâce de Dieu (ZUS) 76,0 5,5 71,2 24,3 88,2 42,7 
La Guérinière (ZUS) 94,0 3,9 63,9 32,4 92,7 51,3 
La pierre Heuzé (ZUS) 70,3 5,0 73,0 20,7 81,5 30,7 
Chemin Vert 83,9 3,1 73,8 20,3 86,6 31,9 
Saint-Jean-Eudes 55,3 2,4 75,2 17,7 72,3 28,0 
Calvaire Saint-Pierre 39,2 2,0 80,1 16,4 73,6 30,8 
Folie-Couvrechef (Hameau) 12,7 2,3 78,0 10,2 55,7 28,0 
Folie-Couvrechef 
(Boutiques) 82,1 0,9 84,3 13,8 76,6 24,2 
 

Zone 

Revenu 
médian par 
unité de 
consommation 
2005 

Part de bas 
revenus hors 
prestations 
sociales 2005 

Part de 
bénéficiaires 
de la CMUC 

Part de 
retards d'au 
moins 2 ans 
en 6ème 
2008 

Densité 
médicale 
2006 

Unité Urbaine de Caen 15981  12,3 13,1 2 non déterminé 

La grâce de Dieu  (ZUS) 8470 36,9 36,3 2 4 
La Guérinière  (ZUS) 6875 45,7 41,9 2 3 
La pierre Heuzé  (ZUS) 9645 35,2 30,8 0 3 
Chemin Vert 9719 28,0 24,7 0 6 
Saint-Jean-Eudes 12150 20,5 19,1 non déterminé 3 
Calvaire Saint-Pierre 13149 22,1 20,2 6 5 
Folie-Couvrechef (Hameau) 18831 10,4 15,3 non déterminé 1 
Folie-Couvrechef 
(Boutiques) 12411 19,6 19,8 non déterminé 6 

Source : INSEE 

 
Ces territoires présentent des particularités socio-économiques qui reflètent les difficultés qu’ils 
rencontrent (faible taux d’activité, faible revenu médian, part des ouvriers et des employés 
supérieure à la moyenne de la ville, …). 
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Les Zones Urbaines Sensibles (ZUS) 
 

 
Les quatre ZUS de l’agglomération de Caen la mer (les 
3 ZUS de Caen et celle d’Hérouville Est) regroupent 
environ 15% de la population du CUCS de 
l’agglomération, soit 23 740 d’habitants. En 1999 : 
- Les moins de 25 ans représentent plus de 40% de la 
population, 
- 9%des résidents en ZUS sont étrangers, 
- Le taux de chômage atteint plus de 30%, 
- Les familles monoparentales représentent 30%, 
- Le logement locatif HLM représente les ¾ des 
logements. 
 
À Caen, les ZUS correspondent avant tout aux espaces 
dans lesquels on retrouve à la fois une forte densité de 
population et parmi cette population une proportion forte 
de personnes à faible revenu. 
 
 

 
Source : 
cartographie INSEE 
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Les quartiers prioritaires d’intervention 
Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 

 
Le développement social et urbain des quartiers prioritaires de la Ville de Caen a pour objectif de 
promouvoir et de faciliter le développement des quartiers et territoires rencontrant des difficultés 
particulières d'intégration au reste de la ville et de permettre l'amélioration de la vie quotidienne de 
leurs habitants.  
 
Il doit permettre de conforter et renforcer les droits fondamentaux des habitants et plus 
particulièrement : 
- de garantir l'accès au logement, à la santé, à l'éducation et aux services publics, 
- de contribuer à leur épanouissement personnel et collectif, 
- d'améliorer la vie collective, 
- de favoriser l'accès à l'emploi des publics prioritaires. 
 
Les quartiers prioritaires d’intervention 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen – 2007 

 
La particularité et la spécificité de chaque territoire nécessitent une approche différenciée, adaptée 
et cohérente pour faciliter un développement social et urbain harmonieux, durable et partagé. Les 
réseaux de quartier ont pour objet de rassembler l'ensemble des acteurs locaux oeuvrant sur ces 
territoires pour favoriser un plan d'action pluriannuel coordonné et cohérent, répondant aux besoins 
des populations en difficulté qui peuplent ces territoires. 
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Un réseau de quartier est composé des acteurs tant institutionnels qu'associatifs oeuvrant de manière 
permanente sur le quartier et qui mettent en commun leurs connaissances et compétences au service 
du développement de ce territoire. 
Ces réseaux existent sur chaque quartier prioritaire de la commune de Caen et permettent une 
mutualisation des compétences et des moyens pour atteindre les objectifs communs recherchés. 
 
Les Zones Franches Urbaines 
 
Les Zones Franches Urbaines de Caen (ZFU) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Z.F.U visent à soutenir les activités économiques existantes, à permettre d’implanter des 
activités nouvelles et à développer l’emploi local.  
Des exonérations fiscales et sociales sont accordées aux entreprises qui y sont présentes où qui s’y 
implantent. Ces dernières doivent en contrepartie, réserver un tiers de leurs embauches ou de leurs 
emplois à des habitants des quartiers classés en zones sensibles. 
 
À Caen, il y a deux ZFU : La Guérinière et la Grâce de Dieu. Ces zones représentent une population 
de 11 029 habitants. 
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3-3-2 Les dispositifs mis en place 
 
Un ensemble de dispositifs rassemblés dans le CUCS de l’agglomération caennaise 
 
Tous les dispositifs de la politique de la ville sont déclinés au sein d’un Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale (CUCS). 
Le CUCS est un contrat unique de 3 ans reconductible qui : 

·  définit les priorités d’action pour des quartiers et des publics prioritaires en matière de 
développement social urbain, 

·  regroupe l’ensemble des dispositifs existants, 
·  est signé entre l’Etat et la ville mais est élaboré avec l’ensemble des acteurs locaux : élus 

municipaux, services municipaux, espaces sociaux, services de la Préfecture, Police 
nationale, Education nationale (collèges et écoles des quartiers prioritaires), CAF (Caisse 
d’Allocations Familiales), ANPE (Agence Nationale Pour l’Emploi), Mission Locale, 
bailleurs sociaux, associations, …  

·  se décline en programme d’actions pluriannuelles. 
 
Le CUCS est mis en place à l’échelle de l’agglomération caennaise et concerne 6 communes dont 
Caen (au sein desquelles des quartiers prioritaires d’intervention ont été retenus) : Caen, 
Colombelles, Fleury sur Orne, Hérouville Saint-Clair, Ifs, Saint-Germain la Blanche Herbe. Il est 
signé pour une durée de trois ans (2007-2009).  
Pour la période 2007/2009, l’Etat et ses partenaires ont consacré plus de 90 millions d’euros au 
financement de ce programme d’actions, hors programme national de rénovation urbaine et dotation 
de solidarité urbaine. 
Les dispositifs inclus dans le CUCS concernant le territoire de Caen sont le Plan Local pluriannuel 
pour l'Insertion et l'Emploi du Pays de Caen (PLIE), le Projet de Réussite Educative Caen (PRE), 
l’Atelier Santé Ville, l’Espace Emploi International (EEI), le Contrat Local Sécurité de Caen (CLS 
communal), le Contrat Local Sécurité Transport Caen et Agglomération (intercommunal), la 
démarche GUP (Gestion Urbaine de Proximité) de Caen. 
 
 
Les orientations prioritaires de la ville de Caen dans le cadre du CUCS 
 

• Habitat et cadre de vie 
L’enjeu est de poursuivre l’intégration des quartiers aux territoires en oeuvrant pour un 
développement équilibré et en poursuivant l’amélioration de la qualité de vie quotidienne pour et 
avec ses habitants et de mettre en œuvre le programme de Rénovation Urbaine tel que défini dans la 
convention ANRU signée le 20 mars 2006 et le programme complémentaire en cours d’élaboration. 
 
Les objectifs stratégiques poursuivis : 
- Favoriser la mixité sociale et la diversité fonctionnelle et de services des quartiers. 
- Faciliter la vie quotidienne des habitants. 
- Maintenir et développer un niveau d'entretien de qualité du cadre de vie, équilibré sur l'ensemble 
du quartier, en partenariat avec tous les acteurs concernés. 
- Permettre l'appropriation du quartier, de sa mutation et de son développement en impliquant les 
habitants, en favorisant l'accueil des nouveaux arrivants et en accompagnant les personnes relogées. 
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• Emploi et développement économique 
L’enjeu est d’augmenter l’accès à l’emploi des publics habitant les quartiers prioritaires. 
 
Les objectifs stratégiques poursuivis : 
- Mettre en lien les habitants des quartiers prioritaires potentiellement employables avec les métiers 
et entreprises qui embauchent. 
- Développer les services de proximité existants et en offrir de nouveaux pour les habitants des 
quartiers prioritaires. 
- Construire, dans une logique de proximité et avec le réseau de partenaires oeuvrant sur les 
quartiers, des parcours globaux, cohérents et continus pour les personnes éloignées de l'emploi. 
 

• Réussite éducative 
L’enjeu est de maintenir et de mettre en place, avec la communauté éducative et les réseaux des 
partenaires des quartiers, les conditions nécessaires à la réussite individuelle, familiale et citoyenne. 
 
Les objectifs stratégiques poursuivis : 
- Garantir aux publics visés, sur leur temps libre, un accès plus large, plus équitable et plus mixte 
(social et intergénérationnel) aux loisirs : éducatifs, d'apprentissages des règles de vie en 
communauté et passerelles vers des savoirs de base. 
- S'appuyer sur les pratiques éducatives périscolaires (sports, culture, loisirs,…) et assurer le lien 
pour inscrire les enfants scolarisés âgés de 2 à 16 ans dans une offre de loisirs pérenne sur le 
quartier ou hors quartier selon l'âge. 
- Permettre aux enfants en difficulté scolaire de consolider les savoirs de base, de bénéficier d'un 
accompagnement scolaire et de pratiques éducatives périscolaires (sports, culture,…). 
- Favoriser l'accès et l'acquisition des savoirs de bases. 
- Soutenir le rôle éducatif des parents en favorisant les échanges autour de leur rôle et en les 
accompagnant dans leur action. 
- Soutenir les porteurs de projets oeuvrant sur les quartiers (secteurs associatifs et services à la 
population) et les projets d'initiatives locales favorisant le lien social. 
 
Les quartiers où le programme de réussite éducative est mis en place Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
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• Santé 
 

L’enjeu est de développer la prévention primaire et la promotion de santé et mettre en place les 
conditions de soins suite aux diagnostics effectués lors de la prévention secondaire. 
 
Les objectifs stratégiques poursuivis : 
- Sensibiliser les jeunes et la communauté éducative aux comportements à risques et aux troubles du 
comportement alimentaire. 
- Réduire les risques d'infections transmissibles. 
- Développer la prévention secondaire existante dans le domaine des troubles du langage, maintenir 
le dépistage buccodentaire systématique. 
- Promouvoir la santé auprès des familles pour qu'elles prennent en charge leur santé et celles de 
leurs enfants et réduire les dépistages non suivis de soin du public scolarisé (troubles visuels, 
auditifs, buccodentaire et du langage notamment). 
- Prise en compte et accompagnement des situations de mal-être et de souffrances psychiques 
- Education à la sexualité (grossesse précoce, violences…). 
 
 

• Citoyenneté et prévention de la délinquance 
 

L’enjeu est de prévenir la délinquance et la récidive. 
 
Les objectifs stratégiques poursuivis : 
- Construire des projets relevant de la prévention spécialisée permettant de réduire les actes 
délictueux et les récidives. 
- Favoriser la médiation judiciaire, la médiation sociale et l'accès aux droits.  
- Elargir les possibilités d'accueil des personnes majeures et mineures condamnées, favoriser leur 
insertion sociale en développant des mesures de réparation, des travaux d'intérêt général et des 
parcours de réinsertion. 
- Mettre en oeuvre le Contrat Local de Sécurité Nouvelle Génération. 
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3-4 LES EQUIPEMENTS PUBLICS, UN 
FACTEUR MAJEUR D’ATTRACTIVITE DE 
LA VILLE  
 

3-4-1 Une offre d’équipement complète sur tout le territoire de 
la ville 
  
Des équipements pour tous les âges 
 

Les équipements de l’enfance et de la petite enfance 
 

 
Les équipements de la petite enfance sont répartis à travers la ville. Ces équipements comprennent 
des crèches collectives, des crèches familiales, des haltes garderies, trois relais assistante maternelle 
et un centre de loisir maternel. 
 

On compte également de nombreux équipements à Caen à destination de l’enfance et de la jeunesse. 
Des aires de jeux sont disséminées dans toute la commune et particulièrement dans les zones de 
grands ensembles. Des équipements pour les jeunes fonctionnent à l’échelle des quartiers (MJC, 
centres d’animations, maisons de quartiers, centre socio-éducatifs gérés par la Caisse d’Allocation 
Familiale) et d’autres à l’échelle de la commune entière voir de l’agglomération  comme le CIO 
(Centre d’Information et d’Orientation), le CPIE (Centre Permanent d’Initiative pour 
l’Environnement et le Centre Régional d’Information Jeunesse, centre de ressources associatives). 
Certaines de ces structures, comme le CPIE et le centre de ressources associatives, s’adressent à un 
public de tous âges. 
 
Les aires de jeux gérés par la ville de Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
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Les équipements socioculturels pour les jeunes à Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2008 
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Les équipements pour les personnes âgées 
 
Dans un contexte de vieillissement de la population, ces services à destinations des personnes âgées 
sont essentiels. Ces différents équipements (établissements hospitaliers pour personnes âgées 
dépendantes, de logements en foyer et de maisons de retraite) sont répartis sur tout le territoire. 
 
Aujourd’hui la ville centre offre des services à proximité importants pour les personnes âgées, en 
particuliers pour celles vivant seules. Ce réseau d’équipement qui permet à Caen de faire face au 
défi de vieillissement de la population. 
 
 
 
Les équipements pour personnes âgées sur le territoire de Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen – 2007 
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Des équipements assurant une offre éducative performante 
 

Une offre complète sur tout le territoire 
Source cartographie : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 

 

Dans l’enseignement primaire, la ville de Caen compte dans le secteur public 30 écoles 
élémentaires (181 classes) et 33 écoles maternelles (112 classes), dans le secteur privé 10 
établissements privés comportant 38 classes maternelles et 78 classes élémentaires sous contrat 
d'association avec l'Etat. Dans l’enseignement secondaire, la ville compte 12 collèges et 9 lycées 
dans le secteur public et 5 collèges et 8 lycées dans le secteur privé. 

La ville possède également de nombreux établissements d’enseignement supérieur et de recherche 
sur son territoire. L’université accueille plus de 20 000 étudiants, et la présence du GANIL, de 
SPIRAL, CYCERON, du Campus scientifique, de France Telecom RD, du centre de recherche 
NXP, d'ENSICAEN… en font un pôle universitaire et de recherche de premier plan. 

L’ensemble de ces établissements permet d’obtenir une offre éducative performante et constitue 
ainsi un des facteurs essentiels d’attractivité de Caen. 
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Une évolution des populations scolaires à anticiper pour la commune 

 
 
Depuis plus de 10 ans, les effectifs des 
établissements scolaires primaires, gérés par la 
commune, diminuent régulièrement. La ville doit 
anticiper ce mouvement en adaptant la taille des 
établissements scolaires ou en regroupant certains 
établissements entre eux. 
 
Ces décisions doivent se prendre en fonction des 
projections en termes d'évolution de la population 
(en nombre et en structure) et de ses conséquences 
sur l’évolution de la population scolarisée. 
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Les équipements socioculturels 
 
Les équipements culturels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 

 
La ville dispose de nombreux équipements culturels caractéristiques d’une ville-centre, d’une 
métropole. 
La plupart de ces équipements sont situés au centre-ville ou à proximité, mais la périphérie n’est pas 
oubliée pour autant. La ville dispose notamment de bibliothèques, de musées, de salles de spectacle, 
de théâtres… Ces équipements sont soit publics et dépendent de la ville de Caen, du Département, 
de la Région, de l’Etat, soit privés. 
 
 
Les équipements sportifs 
 
La ville est très bien pourvue en équipements sportifs, répartis sur tout le territoire.  
L'ensemble est constitué tant de petits établissements accueillant une seule activité sportive que de 
grands gymnases polyvalents jusqu'au stade Michel d’Ornano. 
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Les établissements cultuels  
Source : atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
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La ville de Caen possède sur son territoire de nombreux établissements cultuels liés à différentes 
pratiques religieuses. Il y a bien sûr de nombreuses églises qui ont notamment value à Caen son 
surnom de « ville aux 1 000 clochers ». Mais les équipements cultuels reflètent également la 
diversité de la population de Caen, avec notamment une mosquée et une synagogue. 
 
Le centre de ressource pour les associations 
 
Le centre de ressource pour les associations est un moyen d'accompagnement des associations déjà 
constituées, tout en étant au service des projets en devenir pour leur permettre de se structurer et de 
grandir. Il met à la disposition des associations des salles, des informations et apporte des conseils 
et des expertises en matière fiscale, comptable, administrative ainsi que sociale. 
 
Les équipements hospitaliers 
 
- Centre Hospitalier Privé Saint-Martin 
- Centre Hospitalier Régional 
- Centre Hospitalier Régional Universitaire 
- Centre Hospitalier Spécialisé du Bon Sauveur 
- Centre Régional François Baclesse de Lutte contre le Cancer 
- Clinique de la Miséricorde 
- Polyclinique du Parc 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caen possède quatre hôpitaux et deux cliniques ainsi qu’un centre de lutte contre le cancer, 
permettant un bon niveau de soin hospitalier pour les caennais et bien au delà. Ce type d'équipement 
participe à l’affirmation du rôle métropolitain de Caen, qui concentre les grandes structures 
hospitalières.  
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Des équipements trop diffus ? 
 

Les nombreux équipements dont dispose la ville sont un atout essentiel de la qualité de vie de Caen. 
Maillant la ville, ces équipements, accompagnés souvent de commerces de proximité, peuvent être 
regroupés en "pôles" répartis sur tout le territoire, permettant à chacun de bénéficier d’un bon 
niveau de service à proximité. 
 
Cette organisation entraîne néanmoins un effet de « saupoudrage » des équipements réduisant 
parfois leur attractivité. Il est souvent plus efficace d’avoir un nombre limité (5 ou 6) de pôles 
secondaires, regroupant les équipements de la ville en plus du centre ville, En regroupant les 
équipements on regroupe également les services, facilitant leur accès, les déplacements et leur 
gestion.  
 
 
L’accessibilité des Etablissements Publics 
 
La mise en accessibilité des ERP (Etablissements Recevant du Public) pour les personnes à mobilité 
réduite doit être réalisée avant 2015 par la commune, pour ceux qui la concerne. 
 

Un diagnostic des conditions d'accessibilité des ERP est en cours. Il a pour objet : 
- l'analyse de la situation au regard des obligations réglementaires d'accessibilité, 
- la description des travaux nécessaires avant le 1er janvier 2015 pour respecter la réglementation, 
- l'évaluation du coût de ces travaux. 
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3-4-2 Le niveau d’équipement d’une capitale régionale 
Source : AUCAME –équipements et services – juin 2008 
 
Des équipements concentrés sur le territoire de Caen 
 
L’agglomération caennaise possède de nombreux équipements qui lui assurent une forte attractivité 
au sein de son espace régional. La plupart des équipements structurant de la métropole sont situés 
sur le territoire de Caen. 
Ce sont ceux qui permettent à Caen de s’affirmer comme le centre de gravité et le moteur de la 
métropole.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : AUCAME 
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Trois grands niveaux d’équipements définissant le statut de la ville 
 
On peut distinguer trois grands niveaux d’équipement à l’échelle de la métropole caennaise : 
 

�  Les équipements assurant à la métropole le statut de « grande ville française » 
 

- Un centre-ville, dense et économiquement fort 
- Un centre commercial régional : 
- De grands équipements culturels, traditionnels ou novateurs : 

- Le Théâtre de Caen. 
- Le Centre Dramatique National d’Hérouville-Saint-Clair. 
- Les salles de musiques actuelles : Le Big Bang Café et la Fonderie à Hérouville-Saint-
Clair, Le Cargö à Caen. 

- Les équipements d’enseignements spécialisés : Le conservatoire National de Région, l’école 
Supérieure des Arts et Médias, Des lycées avec spécialisation (classes préparatoires, sports 
études,…) 
- Des équipements sportifs spécifiques : la Patinoire et le Stade Nautique de Caen, les Halles 
Bérégovoy et d’Ornano, à Mondeville,… 
- Les musées : Musée de Normandie à Caen, musée des Beaux-Arts, … 
- De grandes cliniques privées : Saint-Martin, Polyclinique du Parc, Clinique de la Miséricorde. 
- Un multiplex cinématographique : UGC Cinécité Mondeville, un deuxième en projet. 
- Des équipements pour l’accueil de manifestations, séminaires, colloques, expositions, foires, 
salons,… : le Centre des Congrès et le Parc des Expositions à Caen. 
 

�  Les équipements assurant à la métropole le statut de capitale régionale 
 

- Le Centre Hospitalier Régional, Centre Hospitalier Universitaire : 
- Les laboratoires de recherche et l’Université : Le GANIL, SPIRAL, CYCERON, le Campus 
scientifique, France Telecom RD, les centre de recherche NXP, … 
- Une salle de spectacle à grande capacité et techniquement avancée : le Zénith de Caen 
- Un grand stade : le stade d’Ornano 
- L’hippodrome, dans le centre ville de Caen. 
 

�  Les équipements rares, qui peuvent faire la différence dans la concurrence avec les 
autres métropoles régionales 

 

- Le Mémorial de la Paix, à Caen 
- Les ports de plaisance : Ouistreham et Caen 
- L’Institut Mémoires de l’Edition Contemporaine, à Saint-Germain la Blanche-Herbe 
- l'aéroport Caen-Carpiquet 
 
Ce bon niveau d’équipements et de services, associés à une offre éducative et sanitaire performante, 
constituent un moteur essentiel de l’attractivité du territoire. 
La présence de nombreux équipements de niveau supérieur ou structurant, essentiellement localisés 
sur Caen et son agglomération, font de l’aire urbaine de Caen, l’une des trente aires urbaines 
française qui comptent à l’échelle nationale.  
Associés à une offre éducative et sanitaire performante, un cadre de vie agréable et une puissance 
économique régionale reconnue, ce sont autant d’éléments qui concourent à son attractivité. 
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3-5 LA VILLE CITOYENNE : VISION 
SYNTHETIQUE  
 
3-5-1 Forces, faiblesses, besoins et perspectives 
 
 
Une population en mutation 
 
Forces - Une part importante de jeunes (19-29 ans) 

- Un solde naturel positif 
- Une structure de la population par PCS qui reflète une 

économie essentiellement tertiaire mais conservant des 
activités industrielles importantes 

- Un bon niveau d’éducation 
 

Faiblesses - Une baisse de la population entre 1999 et 2006 
- Un vieillissement de la population 
- Une sous représentation des familles 
- Une mixité sociale limitée 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD, le règlement, pour favoriser: 
- Une croissance de la population (sites de 

développement) 
- L'attraction à nouveau des familles à Caen 
- Une meilleure mixité sociale (% de logements sociaux 

dans les opérations nouvelles, …) 
 

 
 

Une ville citoyenne et participative 
 
Forces - La démocratie de proximité existe depuis longtemps 

- Le renforcement affirmé de  la démocratie participative 
 

Faiblesses - La démocratie participative n’en est qu’à ses débuts, il 
faut tenir sur la durée 

 
Enjeux pour le PLU Réussir l'association Ville-citoyens dans le processus de 

concertation,  tout au long de l'élaboration du document.  
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Une ville solidaire 
 
Forces - Des dispositifs de politiques de la ville déjà en place 

- Des espaces d’interventions définis 
 

Faiblesses - Des inégalités importantes qui persistent 
- Une répartition des PCS marquant une différence entre 

centre et périphérie 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le zonage pour : 
- Poursuivre l’effort de solidarité sur les territoires de la 

politique de la ville 
- Favoriser la mixité sociale et des fonctions sur 

l'ensemble du territoire (pas de zones mono-dédiées)  
 

 
 
Les équipements publics, un facteur majeur d’attractivité de la ville 
 
Forces - Une offre d’équipements sur tout le territoire de la ville 

- Une offre d’équipement complète 
- Une offre d’équipement allant de l’échelle du quartier 

à l’échelle métropolitaine 
- Un niveau d’équipement qui fait de Caen une capitale 

régionale 
- La présence d’équipements « rares » 
 

Faiblesses - Une relative dispersion des équipements 
 

Enjeux pour le PLU - Elaborer le PADD pour renforcer les liens entre les 
quartiers, en favorisant : 

- L'implantation d’équipements structurants à l’échelle 
de l’ensemble de la ville dans les quartiers 

- Le regroupement des équipements de proximité en 
pôles structurants  

 
 
 


